
REPUBLIQUE FRANÇAISE

Département de la Moselle
ARRET É, DIJ MAIRT

No 205 I 2018 du 29 octobre 2018

Durées : - du samedi l' à 8h00 au dimanche2 décembre 2018 à 24h00
- du samedi 8 à 8h00 ar-r dimanche 9 décernbre 2018 à 24h00

,/4i1"'"/13.:

Objet : Marché Médiéval de Noël

Lie ux : - du no I all no7 Rue du Cardinal Billot
- Place Morbach. côté kiosque

Lc Mairc de la Commune de SIERCK-LES-BAINS

Vu le Code Général des Collccti.r ités Territoriales.
Vu le Codc de la Route.
Vu l'arrêté rnunicipal n"2941201I du 21.12.201I portant règlement dcs marchés, foires. bradenes. ctc.

Considérant la demande de M. PATOUT Gilberl. responsable de 1'association du Château des DLrcs de
Lorrainc. sis -5 Rr.re du Château 57 480 Sierck-1es-Bains- pour pouroir statiouncr les r'éhicules des
erposants et organisatcurs du << Marché Médiér'al de Noël > prévus aur dates. aux heures et aux lieur
indiqués ci-dessr.rs- il est nécessaire pour assLrrer la sécurité des biens et des personnes. de réglernentor la
circr-rlation ct le stationnement-

ARRÊTE

Article I : La circulation et lc stationnement sont exceptionnellement autorisés aux seuls véhicules
des exposants et des organisateurs du <r Marché Médiéval dc Noël > Rue du Cardinal Billot du nol au
tuoT aur datcs et heures susmentionnées.

Article 2 : Le stationnement cst interdit à tous les r,éhicules sur une quinzaines cl'emplacements
Place Morbach côté kiosque. sar-rf à ceur des exposants et dcs organisatcurs du Marché Médiér,al de
Noë1.

Article 3 : Les Services Techniqr,res de la r ille mettent cn placo une signalisation routière confonno à la
réglcr-ncntation en vigueur par poLlr empêcher le stationnement et la circulation de tous lcs véhiculcs.
indiquer les ittnéraires de substitution pour la circulation des véhicules. ct les ernplacements clc
stationnement autorisés. et assrlrer la sécurité de s piétons aur lieux susmentionnés.

Article 4 : Cct arrêté r'ient compléter lcs dispositions prévucs par l'arrôté municipal no177 clu 12.10.20 t8.
ll abroge les dispositions contraires du précédurt arrêté. Il est affrché en mairie.

Article 5 : Pour tous les articles précédents. les vél,icules d'inten'ention et de secours doivent pouvoir
circulcr et stationncr sans cntraves at'in de vaquer à leurs activités éventuelles cn toute sécurité.

Article 6 : La Brigade dc Gendannene de RETTEL. la Police Municipale et les Services Techniques de
Sicrck-lcs-Bains sont chargés. chacun en ce qui les conceme. de 1'cxécution clu présent arrêté.

Fart à SIERCK-LES-BANS. le 29 octobre 2018
M. Pascal BIJCHHEIT
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